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Les conséquences pénales 

INFRACTIONS A LA LEGISLATION SUR LES STUPEFIANTS  

Les points clefs de 2007 en France :  

Les interpellations d’usagers et de trafi-

quants sont en hausse, par contre les 

saisies se réduisent. 

Les saisies d’héroïne demeurent à un 

niveau élevé plus d’une tonne. Les in-

terpellations pour usage d’héroïne 

croissent depuis cinq ans. 

Baisse des saisies de cannabis mais 

hausse importante des interpellations 

(+17 % par rapport à 2006). 

Baisse des saisies de cocaïne par rap-

port à 2006 (année record) mais nou-

veau record d’interpellations pour usa-

ge. 

 

En 2007, en France, 86,3 % des inter-

pellations relatives à l’usage de pro-

duits stupéfiants sont liées au canna-

bis. 58 818 interpellations pour canna-

bis sur les 66 500 opérées en France 

(88,4 %) concernent des quantités in-

férieures à 20 g. En tout, elles collec-

tent 0,56 % des quantités saisies. 

Les statistiques de l’OCRTIS enregistrent les arrestations ayant 

fait l’objet d’un procès-verbal par les services de Police et de 

Gendarmerie et prennent également en compte l’activité des 

services de douanes à l’exception des affaires réglées par une 

transaction douanière. 

Il s’agit de faits et non de personnes, certains usagers pouvant 

faire l’objet de plusieurs interpellations durant la même année. 

De plus, ces données dépendent de l’activité répressive 

locale, et sont donc peu représentatives de la consomma-

tion globale. 

Source : OCRTIS via OFDT, ILIAD 
Exploitation : MADT Poitou-Charentes 

Interpellations d’usagers de cannabis 
pour 10 000 habitants de 15 à 44 ans 

Source : OCRTIS via OFDT, ILIAD 
Exploitation : MADT Poitou-Charentes 

Interpellations d’usagers d’héroïne, de cocaïne et d’ecstasy 
pour 10 000 habitants de 20 à 39 ans 

Les taux d’interpellation régionaux pour usage de stupéfiants sont inférieurs à la moyenne nationale. En 

2009, 2 117 personnes ont été arrêtées pour usage de cannabis et 134 pour d’autres produits. 
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Avec 252 personnes, la Charente enre-

gistre, en 2009, une baisse du taux d’in-

terpellation pour usage de cannabis     

(-12,8 %). 

Les interpellations pour usage d’héroï-

ne, de cocaïne et d’ecstasy baissent de      

-46,7 % (8 personnes en 2009). 

 

Avec 811 personnes, les interpellations 

pour usage de cannabis en Charente-

Maritime ont baissé de -12,3 % en 

2009; celles pour héroïne, cocaïne et 

ecstasy, ont baissé de -59,5 % (64 per-

sonnes en 2009). 

 

Avec 399 personnes, les Deux-Sèvres 

connaissent une baisse de -5,2 % des 

interpellations pour usage de cannabis 

et de -16,7 % des interpellations pour 

usage d’héroïne, de cocaïne et d’ecsta-

sy (25 personnes en 2009). 

 

Avec 655 personnes, La Vienne enregis-

tre une baisse de -11,1 % des interpel-

lations pour usage de cannabis en 

2009. 

En 2009, la Vienne connait une aug-

mentation de 23,3 % des interpellations 

pour usage de d’héroïne, de cocaïne et 

d’ecstasy (37 personnes en 2009). 

Source : OCRTIS via OFDT, ILIAD 
Exploitation : MADT Poitou-Charentes 

Interpellations des usagers de cannabis pour 10 000 habitants 
de 15 à 44 ans par départements, 2009 

Source : OCRTIS via OFDT, ILIAD 
Exploitation : MADT Poitou-Charentes 

Interpellations des usagers d’héroïne, de cocaïne et d’ecstasy pour 
10 000 habitants de 20 à 39 ans par départements, 2009 


